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Le 10 mars dernier, la Direction de santé publique et de l’évaluation de l’Agence de la santé et des ser-
vices sociaux de l’Estrie a procédé au lancement du Portrait de santé de l’Estrie et de ses territoires 2006. 
Dans le prolongement du Portrait de santé du Québec et de ses régions 2006, ce document dresse le 
profil de l’état de santé physique et sociale de la population estrienne et de chacun de ses sept territoires.  

Lancement du Portrait de santé de l’Estrie 
et de ses territoires 2006 

Une riche source d’information
Monsieur Pierrot Richard, chef du Service de la sur-
veillance de la santé publique et de l’évaluation, juge 
plus que pertinent la création et la publication d’un tel 
outil : « Il s’agit d’un document hors pair pour les ges-
tionnaires et les intervenants du réseau de la santé et 
des services sociaux, ainsi que pour les partenaires. 
Le Portrait de santé aide à baliser les orientations ré-
gionales et à prendre des décisions pour ultimement 
améliorer la santé globale de la population », affirme-t-il.

Un travail de longue haleine…
La présence de l’année 2006 dans le titre du document
peut en faire sourciller plus d’un. Il faut savoir que les  
données retrouvées dans le Portrait de santé provien-
nent, entre autres, du dernier recensement de 2006. 
Les banques de données et les enquêtes néces-
saires à l’exercice de la surveillance sont habituellement 
disponibles après une période d’environ 2 à 3 ans, 
période nécessaire à la validation, au traitement et 
à la compilation des données par les organismes 
producteurs des données. Le portrait sert avant tout 
à voir les tendances et, à cet effet, on trouvera une 
donnée antérieure pour chacun des indicateurs afin 
de comparer.

Le Portrait de santé sur le Web
Le Portrait de santé de l’Estrie et de ses régions 2006 est disponible en neuf formats : la version intégrale du portrait 
de la région et son résumé, ainsi que les sept versions par MRC. Pour accéder aux documents en version électro-
nique, visitez la section « Santé publique » du site www.santeestrie.qc.ca, puis sélectionnez l’onglet « Surveillance 
de la santé publique » et cliquez sur « Portrait de la région ».   

L’équipe du projet
De gauche à droite : Annie Bélisle, Natalie Stronach, 
Michel Carbonneau, Michel Des Roches, Louise Soulière, 
Brigitte Martin, Marie-Ève Brière, Étienne Blanchette, 
Julie Marceau, Pierrot Richard. 

Étaient absentes : Valérie Bouchard, Caroline Smith

Félicitations à toute l’équipe!



Le Domaine Perce-Neige devient le deuxième 
organisme certifié en Estrie

5509 visiteurs au Salon Priorité-Emploi : le réseau de 
la santé et des services sociaux de l’Estrie y était !

L’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie souligne l’accomplissement 
de l’équipe du Domaine Perce-Neige, situé à East Angus dans la MRC du Haut-Saint-
François. Cet organisme devient le deuxième de la région, après le Domaine de la 
Sobriété à Stratford, à recevoir la certification destinée aux organismes privés ou  
communautaires intervenant en toxicomanie et offrant de l’hébergement. 

L’obtention de la certification, émise 
par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux du Québec 
(MSSS), donne suite à une démarche  
exigeante visant à garantir la qualité 
des services et ainsi, à protéger le 
public. Les orientations régionales et 
nationales en matière de services aux 
personnes dépendantes prévoient 
des partenariats pour les profession-
nels de la santé uniquement avec les 
organismes certifiés.

Sur une douzaine d’organismes  
estriens à offrir des services en toxi-
comanie avec hébergement, la moitié 
est présentement engagée dans le 
processus de certification. Ceux-ci 
ne sont toutefois pas assurés d’obte-
nir la certification; cette démarche de 
certification s’inscrivant dans un pro-
cessus continu d’amélioration, dans 
le respect de normes très précises. 

Le processus de certification d’un 
service privé ou communautaire en 
toxicomanie avec hébergement com-

porte trois étapes. D’abord, les res-
ponsables de ces organismes privés 
ou communautaires, ayant au moins 
deux années d’existence, envoient 
une demande à l’Agence qui statue 
sur la qualification de l’organisme. 
Ensuite, celui-ci doit compléter et 
déposer son dossier de certification 
toujours auprès de l’Agence. Fina-
lement, l’organisme fait suivre son 
dossier au MSSS, afin que ce dernier 
l’analyse et prenne la décision finale. 
La certification d’un organisme est 
accordée pour une période de deux 
ans, au cours de laquelle des visites 
ponctuelles d’appréciation de la qua-
lité peuvent être effectuées en tout 
temps. Durant tout le processus de 
certification, l’Agence offre son sou-
tien aux organismes. 

L’obtention de la certification vient 
confirmer les efforts de toute l’équipe 
du Domaine Perce-Neige pour offrir 
un service de qualité à ses résidants. 
De plus, l’obtention de la certification 
ouvre la voie à des collaborations 

futures avec les établissements du 
réseau de la santé et des services 
sociaux de l’Estrie.

Le Domaine Perce-Neige s’adresse 
aux hommes et aux femmes âgés 
de plus de dix-huit ans désireux de 
mettre un terme à leur problématique 
de dépendances à l’alcool, aux jeux, 
aux drogues ou aux médicaments. 
L’organisme offre un programme 
à l’interne d’une durée de vingt  
semaines, où le résidant recevra 
un service unique et de qualité. La  
philosophie d’intervention privilégie 
l’approche bio-psycho-sociale. 

Pour plus d’information sur le proces-
sus de certification, consultez le site 
Internet du ministère de la Santé et 
des Services sociaux, au : 
www.msss.gouv.qc.ca.

Pour une septième année consécutive, les établisse-
ments et l’Agence de la santé et des services sociaux 
de l’Estrie ont participé au Salon Priorité-Emploi, qui 
se tenait les 27 et 28 mars derniers à l’édifice Expo- 
Sherbrooke. L’évènement, qui en était à sa dixième  
édition, fut une fois de plus un succès. En seulement 
deux jours, 5509 personnes ont franchi les tourniquets 
pour venir rencontrer les 55 employeurs présents.

Cette année encore, l’expérience nous a permis d’échanger 
directement avec de nombreux candidats potentiels. Le 
recrutement représente un défi de taille pour les pro-
chaines années et nous nous devons de trouver des 

moyens dynamiques pour combler les besoins criants de 
personnel. Le Salon Priorité-Emploi se présente comme 
une belle occasion de faire connaitre la richesse de notre 
réseau estrien et de partager notre fierté d’en faire partie.

Il est difficile d’estimer combien de ces 5509 visiteurs 
ont réellement trouvé un emploi, mais si nous nous fions 
aux statistiques des dernières années, 70 à 75 % des 
emplois auront été comblés six mois après le Salon, au 
grand bonheur des établissements du réseau de la santé 
et des services sociaux, toujours en quête de nouveaux 
employés.  



Toutes nos félicitations !

Le 8 avril dernier, Mme Lucie Dumas, directrice générale du Centre de réadaptation Estrie (CRE), s’est 
vue décerner le Prix d’excellence Raymond Carignan de l’Association des directeurs généraux des  
services de santé et des services sociaux du Québec. 

Comptant plus de vingt ans d’expérience au sein de 
l’équipe de direction  du CRE, Mme Lucie Dumas conjugue 
au quotidien trois grandes qualités : passion, leadership 
et humanité. Autant de piliers pour créer et faire grandir 
un projet d’organisation où la valorisation des ressources 
humaines devient le premier moteur de l’amélioration 
continue, de l’accessibilité et de la qualité des services. 
Pionnière et avant-gardiste, Mme Dumas a su convaincre 
son personnel et ses pairs que l’humanisation des soins 
et de la gestion est non seulement un idéal ouvert à l’in-
novation, mais également garant des meilleures pratiques. 
                                                                                                                                       
Comme l’émet Mme Johanne Turgeon, directrice gé-
nérale associée à l’Agence de la santé et des services  
sociaux de l’Estrie : « Je suis convaincue que la passion, la 
curiosité intellectuelle et le courage de sortir des sentiers 
battus de Mme Dumas sont à la base de l’ensemble des 
réalisations du CRE. Elle est une femme d’idées et elle a 
le talent pour les faire traduire en gestes concrets pour le 
personnel et la clientèle du CRE ».

Le Prix d’excellence Raymond Carignan est décerné  
annuellement, lors du congrès, à un membre de  
l’Association s’étant tout particulièrement distingué pour 
l’excellence de son travail. L’Association honore ainsi, 
chaque année, un directeur général choisi par le conseil 
d’administration. 

Quatre représentants de la population se joignent aux membres actuels du Forum, afin de combler les postes vacants. 
Il s’agit de M. André Charest de Bishopton, Mme Hélène Dauphinais de Sherbrooke, M. Georges E. Pellerin de Windsor 
et M. George Zevgolis de Sherbrooke.

Sous la photo : On reconnaît, dans l’ordre habituel, 
Mme Michelle Collard, présidente sortante du conseil 
d’administration de l’Association, Mme Lucie Dumas et 
M. René Rouleau, président du conseil d’administration 
et chef de la direction de La Capitale Groupe financier.

Nous désirons souligner les nominations suivantes :

	 Commission multidisciplinaire de l’Estrie : 
	 M. Louis-Marie Decoste, , infirmier et chef d’unité de soins et de services au CHUS, comme 
	 personne désignée par et parmi les membres des CECII, pour la durée non écoulée du mandat 
	 de Mme Johanne Faucher se terminant en novembre 2010. 

Désignations

Le Forum de la population accueille 
quatre nouveaux membres



Les assemblées du conseil d’administration
Les prochaines assemblées du conseil d’administration de l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie 
auront lieu aux dates suivantes :

•	 Le mercredi 6 mai 2009
•	 Le mercredi 17 juin 2009

Les assemblées du conseil d’administration sont publiques, se tiennent dans les locaux de l’Agence et débutent à 19 h.
Les assemblées publiques sont précédées d’une séance de travail privée à 17 h.

Ce bulletin d’information est produit par l’Agence de la santé et des services 
sociaux de l’Estrie.

Toute reproduction est autorisée à condition de mentionner la source.

Pour toute information supplémentaire sur un des sujets, vous pouvez  
communiquer avec l’Agence au numéro 819 566-7861.

Nous vous invitons à visiter le site Internet de l’Agence à l’adresse :  
www.santeestrie.qc.ca


